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1. Débitrice: Alpe des Chaux Société immobilière SA, 
1882 Gryon

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1860 Aigle, 
31.05.2002.

3. Heure/local: 14.00 Heure, salle des ventes de l’Office des 
faillites, Av. Chevron 2

4. Conditions de vente à partir de: 22.04.2002
Ville: Aigle

5. Objets des enchères: Part de copropriété sur un local
Commune de Gryon
Au lieu dit: "Les Fracherets"
dans la PPE "Ensemble Montagnard"
Part de copropriété de 999/1000 de P.2012, soit:
Parcelle RF no 2012-2: Unité de PPE de 54/1000 de p. 1516 
avec droit exclusif sur:
PPE "Ensemble Montagnard"
Rez-de-chaussée: local de 75,6 m2. Lot 23
Mentions:
- Règlement de copropriété, ID. 1998/004849 du 13.11.1969 
RF 232431
- Règlement de PPE, ID. 1998/004847 du 28.03.1978 RF 
269406
- Faillite, RF no 1999/1866/0 du 08.06.1999
Estimation de l’office des faillites: CHF 37’000.-

6. Remarques: Les conditions de vente et l’état des charges
sont à la disposition des amateurs à l’office soussigné dès le
22 avril 2002.
Les enchérisseurs devront se munir d’un acte de naissance
ou du livret de famille et pour les sociétés d’un extrait ré-
cent du Registre du Commerce.
Ils sont rendus attentifs aux dispositions de la loi fédérale
du 16.12.1983 sur l’acquisition d’immeubles par des per-
sonnes à l’étranger ou par des sociétés dans lesquelles des
personnes à l’étranger ont une position dominante.
Visites: sur rendez-vous préalable, tél. 024/468’04’10 qui
renseignera.

Office des faillites de l’arrondissement d’Aigle 
1860 Aigle
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